
 
 
 

PROCES-VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 08 SEPTEMBRE 2025 

 
 

 
 
 

 

 

BARTHELET Catherine CUSINATO Françoise RICLOUX Benoît 

BAULIEU Matthieu FUMEY Françoise SUE Hélène 

BELOT François GHARBI Stéphanie

BOUCHEY Martine

CLAIRONNE-MOUYOKI Alexandra 

Etaient absents excusés

BINDA Gilles a donné procuration à BARTHELET Catherine

JEANNOT Laurence a donné procuration à Stéphanie GHARBI

MEGUENNI-TANI Hassem 

MOULIN Cyril a donné procuration à BELOT François

SUE Julien  a donné procuration à Hélène SUE

TERRAZ-LADIERRIERE Fanny

VARCHON Daniel a donné procuration à RICLOUX Benoit

VUILLEMIN Emmanuel 

Etaient présents

JEANGUYOT Florence (arrivée en retard, 

n'a pas pris part au vote des 

délibérations)

 

 

Ouverture de la séance à 20 h 00. 

 

01 - Approbation du Procès-Verbal du Conseil Municipal précédent et désignation du secrétaire 
de séance 

Après en avoir pris connaissance, les Conseillers Municipaux valident le procès-verbal de la séance 
du Conseil Municipal du 07 juillet dernier, et désigne comme secrétaire pour la séance de ce jour, 
Mme Françoise FUMEY. 

JEANGUYOT Florence, arrivée en retard, n'a pas pris part au vote. 

Pour Contre Abstention

15 0 0
Vote

 

   

02 – Frais de scolarité 2024/2025 

Lorsque des enfants non domiciliés à PELOUSEY sont accueillis à l’école de PELOUSEY, des frais 
de fonctionnement engagés par la commune de PELOUSEY sont facturés à la commune ou à la 
communauté de communes d’origine de ces enfants. 

Les montants des frais, maternelle et élémentaire, doivent être validés annuellement par le 
Conseil Municipal.  

Voici les chiffres pour l’année scolaire écoulée, 2024/2025 : 

• Maternelle 1 353 € 51 

• Élémentaire 339 € 02 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal valide ces données.  

 

JEANGUYOT Florence, arrivée en retard, n'a pas pris part au vote. 

Pour Contre Abstention

15 0 0
Vote

 

 

 



 
 
 

03 – Bibliothèque - Convention avec le département 25 

Madame le Maire propose, pour la période 2025-2029, le renouvellement de la convention de 
partenariat avec la Médiathèque départementale, relative à la bibliothèque communale. 

La signature de cette convention est obligatoire pour permettre la continuité des services 
apportés par la Médiathèque départementale :  

• Prêt de documents et d’outils d’animation 

• Formations des bibliothécaires 

• Accompagnement des projets (conseils, aides financières) 

Après présentation du projet par Madame le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal autorise Madame le Maire à signer la convention pour la période 2025-2029. 

JEANGUYOT Florence, arrivée en retard, n'a pas pris part au vote. 

Pour Contre Abstention

15 0 0
Vote

 

04 – Plan Communal de Sauvegarde – Correspondant incendie/secours 

Afin de compléter le Plan Communal de Sauvegarde applicable depuis le 1er Octobre 2010, il 
est nécessaire de désigner un correspondant incendie/sécurité.  

Madame le Maire propose de nommer Monsieur Benoit RICLOUX dans cette fonction, ce qu’il 
accepte.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal nomme Monsieur Benoit RICLOUX correspondant 
incendie/sécurité dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde. 

JEANGUYOT Florence, arrivée en retard, n'a pas pris part au vote. 

Pour Contre Abstention

15 0 0
Vote

 

05 – Finances – Budget communal – Reprise de provision 

Le trésorier a signalé à la commune qu’une provision, réalisée sur le budget communal, figée 
à 824 € depuis plusieurs années pourrait faire l’objet d’une reprise intégrale du fait de la quasi 
extinction des créances contentieuses. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide la reprise de la provision constituée pour la 
somme de 824 € et autorise Madame le Maire à faire les démarches nécessaires pour la clôture 
de ce dossier. 

JEANGUYOT Florence, arrivée en retard, n'a pas pris part au vote. 

Pour Contre Abstention

15 0 0
Vote

 

06 – Finances – Budget locaux commerciaux – Création d’une provision 

Madame le Maire présente la situation financière d’un commerçant placé en liquidation 
judiciaire et redevable de la somme de 2 399 € 11 relative à une partie des loyers dus pour la 
période d’Août 2023 à Janvier 2024, ainsi qu’à la taxe foncière 2023. 

Madame le Maire propose de créer une provision de 2400 €. Monsieur le trésorier a rappelé 
que s'agissant d'une créance qui sera irrécouvrable, il convient de constater une provision 
(selon l'article R 2321-2 du CGCT stipulant qu'une provision doit être constituée par délibération 
du Conseil Municipal lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur comptes de tiers est 
compromis malgré les diligences faites par le comptable public à hauteur du risque 
d'irrécouvrabilité estimé par la collectivité). 

Madame le Maire précise que cette provision n’est pas un abandon de créance, cette 
somme pourra être réclamée et réglée si la situation du redevable concerné s’améliore.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte la mise en place de cette provision et 
autorise Madame le Maire à réaliser toutes les démarches nécessaires à ce dossier. 

JEANGUYOT Florence, arrivée en retard, n'a pas pris part au vote. 

Pour Contre Abstention

15 0 0
Vote

 



 
 
 

Informations diverses et dates à retenir 

Florence JEANGUYOT est arrivée au moment des informations diverses. 

INFORMATIONS 

Préfecture 
Information diffusée aux communes concernant le Plan National d’Adaptation au 
changement Climatique (PNACC-3) 
Divers outils sont mis à la disposition des communes :  service Climadiag commune, 
synthèse des perspectives des évolutions climatiques en 2030, en 2050 et en 2100, 
vigilance opérée par Météo-France, service APIC (Avertissement Pluies Intenses à l’échelle 
des Communes), service Vigicrues Flash. Toutes ces nouvelles applications et plateformes 
ont pour but de mieux se préparer et s’adapter au changement climatique.  

Grand Besançon Métropole  

- Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement : consultation du public du 3 Septembre 
au 3 Novembre 2025 – La commune émettra un avis prochainement 

- Bilan de situation communal au regard du PLH : les services de Grand Besançon ont 
proposé un rendez-vous de suivi et émis un avis favorable pour la nouvelle opération 
localisée rue du Chanot (10 logements intermédiaires). 

- Convention de partenariat UGAP / GBM et ses communes membres : la signature de cette 
convention permettra aux communes de bénéficier des tarifs avantageux mais cela reste 
non obligatoire. Il est bien entendu toujours possible de travailler en circuit court. 

- Action Grand Besançon – Bilan du projet de territoire, il sera lisible sur le site de la 
commune. 

- Vu avec le Conseiller en Energie Partagé : un audit complet énergétique de la maison de 
la Noue et de l’école primaire est proposé dans l’idée de connaître les options qui s’offrent 
à la commune pour améliorer sa facture énergétique avec le recours des subventions 
possibles etc… Il sera étudié par exemple un éventuel remplacement du chauffage de 
l’école, une étude sur le confort d’été des écoles, les opportunités en photovoltaïque pour 
la mairie, la salle Saint-Martin et les ateliers… Un appui sera également proposé par 
rapport au nouveau décret relatif aux chaudières gaz ainsi qu’une aide pour mettre à jour 
le dossier décret tertiaire (intégration du Pôle Petite Enfance). 

- PLUi : plusieurs allers-retours avec les services ont eu lieu cet été pour fignoler les cartes de 
zonage en suite du travail des maire, adjoints et conseiller à l’urbanisme. Deux rencontres 
avec les agriculteurs du village ont permis également de bien déterminer les zones 
agricoles et naturelles à protéger notamment… Leur bonne connaissance de ces espaces 
a permis également de mieux identifier les haies à sauvegarder par exemple. 

- Une réunion publique s’est tenue samedi 6 septembre : les élus partagent que la 
présentation et les explications données auraient méritée davantage de participation. Les 
habitants peuvent consulter la carte projet dans le hall de la mairie et faire part de leur 
avis via le registre papier en mairie ou via le site PLUi de GBM. 

SCOT Besançon Cœur Franche-Comté, le schéma de cohérence territoriale  

Arrêt du projet par le comité syndical le 8 Juillet 2025. Prochaine étape : consultation et 
enquête publique jusqu’à la fin de l’année 2025. Le projet devrait être approuvé avant la 
fin de ce mandat. 

Informations diverses 

Voirie 

- Création d’un nouvel aménagement rue des Craits pour une meilleure gestion de l’eau 
pluviale. Ces travaux sont cofinancés par GBM et la commune. 

- Fin des travaux de la grande rue : il reste à faire le marquage au sol, ce qui est normal 
(délai à respecter en suite de la pose des enrobés). Le chantier s’est déroulé dans de 
bonnes conditions et les élus se félicitent du résultat. 

- Pour information, plusieurs câbles de téléphonie ont malheureusement été arrachés lors 
des travaux mais réparés rapidement. 

- Grand Besançon a réalisé le remplacement en LED de l’éclairage public de la rue du 
Séminaire et une partie de la rue du Champ Jacquot. 

- Taille des haies place de l’Europe par les Chantiers Départementaux (CDEI) : le chantier a 
malheureusement été compliqué par le non-respect de l’arrêté municipal qui demandait 
le déplacement des véhicules et a donc nécessité l’intervention de la gendarmerie. 



 
 
 

- Réfection du marquage au sol Place de l’Europe : un rappel à tous les habitants des règles 
de stationnement a été effectué en même temps que les travaux ainsi qu’une rencontre 
avec le référent Habitat 25 pour faire le point. 

- Prochainement les potelets rues du Séminaire, du Terne et Chêne Bénit qui ont été 
endommagés seront remplacés. 

Assainissement 

- Les travaux de reprise de 3 branchements d’assainissement rue de la Fontaine ont dû être 
interrompus pour faciliter la circulation pendant la durée des travaux de la grande rue. Ils 
se termineront du 16 au 18/09. 

- Une inspection caméra du réseau eaux pluviales de la route de Gray est programmée 
pour comprendre le non fonctionnement d’un avaloir et effectuer les réparations 
nécessaires. 

- Une intervention en hydrocurage sur le réseau de la fontaine du Terne est programmée 
par GBM pour mettre fin au débordement sur la chaussée grande rue. 

Urbanisme 

- La réglementation concernant les haies (hauteur, empiètement sur le domaine public…) a 
été rappelée dans une information communale diffusée fin août. Les élus, fin septembre, 
passeront déposer des courriers personnalisés aux personnes n’ayant pas fait le nécessaire. 

- Il est rappelé aussi que les bâches sont interdites dans le PLU (et ce sera le cas aussi dans le 
PLUi). Des courriers seront aussi adressés aux foyers concernés pour qu’ils les ôtent. 

Ecole & périscolaire 

- La rentrée s’est bien passée avec 171 élèves dans 7 classes. La fermeture cette année 
d’une classe a été inéluctable car nous avons perdu 9 élèves. 

- Beaucoup de changements sont à noter au niveau du personnel enseignant : un nouveau 
directeur et des nouveaux enseignants dont plusieurs sont embauchés à mi-temps. 

- Une ATSEM titulaire du concours a été embauchée en juillet mais elle s’est finalement 
désistée la veille de la rentrée ! Heureusement, une autre ATSEM, elle aussi titulaire du 
concours a pu être recrutée le jour de la rentrée, Fleur Demange.  

- Diverses interventions et petites réparations ont eu lieu avant la rentrée des classes : volet 
de la salle de motricité remis en marche, remplacement de robinet… 

- Le grand ménage a été géré en une semaine dans de bonnes conditions grâce à 
l’implication de tous les employés. 

- La rentrée a été plus classique au périscolaire. Sont déjà organisés des ateliers de cuisine 
avec les pommes de l’école et un atelier sport adapté s’est tenu le 3/09 ! 

- Qualité de l’air intérieur : une 2e campagne de mesure réglementaire est en cours dans 
les locaux du périscolaire.  

Informations diverses  

- Food truck : à partir de septembre des camions de foodtruck seront présents du lundi au 
jeudi soir devant la salle Saint-Martin. 

- Destruction des nids de frelons asiatiques : pour mémoire, la commune a signé une 
convention avec l’entreprise AGF Abeilles Guêpes Frelons, entreprise qui est désormais 
référencée par la FREDON. Le coût de destruction d’un nid coûte 88 € ttc, sur un terrain 
privé : 50 € sont désormais pris en charge par la FREDON (tant que les fonds sont 
disponibles). AGF facture ces 50 € au particulier (qui se fera rembourser par la Fredon) et 
38 € à la commune. Sur un terrain public, aucune prise en charge par la FREDON n’est 
possible. 

- La trésorerie a effectué un audit sur la gestion de la régie (copies, salle St Martin etc.) et 
formulé quelques remarques : il ne sera plus possible de différer un paiement et il est 
demandé des dépôts plus réguliers… Des échanges sont en cours pour demander un 
allégement sur ce point afin d’éviter les frais conséquents d’envoi en recommandé. 

- La taille et l’élagage des arbres et arbustes ont été effectués comme d’habitude par les 
Chantiers départementaux fin août zone de loisirs, rue du Pré Saint Martin etc… 

- En octobre, ils interviendront pour évacuer les arbres morts près du ruisseau de la Noue 
(plusieurs localisations) et ils effectueront également l’entretien du bassin paysager de 
Vossières. 

- Un particulier demande à la commune un arrêté catastrophe naturelle à la suite de 
constation de fissures importantes à l’intérieur de son domicile : un article sera diffusé dans 
le prochain Trait d’Union d’octobre pour informer les habitants. Le dossier sera ensuite 
déposé en Préfecture pour avis. 



 
 
 

- Une nouvelle opération avec le Sybert pour le broyage sur site des déchets verts est 
prévue cette année : le dépôt sera possible du 20 au 26/10 près de la Maison de la Noue 
et le broyage sera effectué la semaine suivante. 

- La Gendarmerie a malheureusement constaté 26 cambriolages dans 3 communes en une 
nuit en août dont 9 à Pelousey. Ils ont été réalisés avec le même mode opératoire. Les 
enquêtes sont en cours mais il y a malheureusement peu de pistes à ce jour... 

- L’entreprise FCE est intervenue sur la zone de loisirs et place de l’Europe pour la mise aux 
normes des structures de jeux et leurs environnements : recharge en copeaux, hauteur des 
balançoires… Il reste à effectuer le remplacement des filets qui sont en attente de 
livraison. 

- Une entreprise spécialisée est intervenue à l’église pour effectuer un nettoyage car de 
nombreux pigeons avaient envahi le clocher et le couloir… Le remplacement des petites 
lucarnes a été effectué par la suite. 

- Deux serrures des portes de la salle Saint-Martin ont subi du vandalisme (des tiges de fer y 
ont été insérées), les réparations ont été faites. 

- Des rendez-vous ont eu lieu pour tenter de gérer des litiges entre voisins, rappeler des 
règles d’urbanisme, suivre des constructions… 

- Stéphanie Gharbi présente le projet de plantation d’une haie avec la fédération de la 
chasse : charte d’engagement - Sensibilis’haie. Les plants seront financés par la fédération 
et il reste à la charge de la commune d’organiser un atelier avec des jeunes pour les 
plantations et l’entretien à venir. Cela pourra avoir lieu cet automne. 

- Une opération fongibilité du budget effectuée cet été est exposée par Benoit Ricloux. Elle 
a permis de réorienter les investissements pour financer les urgences.  

- Les contrôles réglementaires habituels sont programmés en septembre pour toutes les 
chaudières ainsi que les conformités électriques, vérification des alarmes incendie etc… 

- Stéphanie Gharbi informe que la distribution de l’affouage est terminée et s’est passée 
dans de bonnes conditions. Un prochain comité bois est prévu. 

- Martine Bouchey demande que la tampon assainissement de la rue du Chanot soit 
insonorisé.  

- 1 mariage a été célébré ainsi que 1 PACS 

Vie Associative 

- La Banque alimentaire de Franche-Comté a adressé ses remerciements pour la subvention 
accordée. 

- L’association Ukraide est venue récupérer les dons qui ont été nombreux ! Merci aux 
donateurs ! 

AGENDA : 
Agenda des élus :  

 Tous les lundis – 18 h 00 – Municipalité 

 Rencontre avec les présidents-tes d’associations : samedi 13 septembre à 11h en mairie 

 Vendredi 12 septembre – 19h30 : Projection et rencontre : images et aires Les élus sont 
conviés dans le cadre des échanges qui se sont tenus avec la matériauthèque avec le 
comité jeunes citoyens. 

 Comité forêt : jeudi 25 septembre à 17h30 en mairie 

 Samedi 27 septembre – portes ouvertes du Sybert 

 Prochain conseil municipal : lundi 6 octobre 

Événements futurs :  
 
 Samedi 20 septembre à 10h : les livres dans la boucle, accueil d’un auteur à la 

bibliothèque 

 Samedi 4 Octobre – Journée d’animation à la Bibliothèque avec le soutien de Grand 
Besançon 

 Samedi 11 et dimanche 12 octobre – Spectacles et animations Jeunesse du Grand Huit 

 Samedi 18 et dimanche 19 octobre – Couvige organisé par l’ALE 

 Mercredi 22 octobre – Don du Sang annulé  

Le Maire,      La secrétaire de séance, 

Catherine BARTHELET     Françoise FUMEY 


